QUESTIONS  D’URBANISME : A  QUI  S’ADRESSER ?

Vous êtes nombreux à nous contacter pour vous plaindre des problèmes liés au développement de la mono-activité qui envahit notre quartier. La loi prescrit explicitement la liberté du commerce en France, mais un certain nombre de règles doivent être respectées, qui ne le sont pas toujours. 

La vigilance de tous doit s'exercer :

1. Auprès du Syndic de copropriété, 
   à qui il incombe de faire respecter le règlement de copropriété (bon usage des parties communes, escaliers, locaux poubelles), et qui doit informer les nouveaux venus des règlements d’urbanisme.

2. Auprès de la Direction de l'urbanisme de la mairie de Paris :
    17 boulevard Morland  - 75 181 Paris Cedex 04

La direction de l'urbanisme est chargée de la mise en œuvre de la politique d'urbanisme de la ville de Paris : elle délivre les autorisations d'urbanisme, permis de construire, autorisations d'enseignes et de publicités.  
Ce qu'il faut savoir : 
· Toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à l’activité qui s’y exerce constitue une enseigne. La pose d’une enseigne, ou d’une pré-enseigne est soumise à autorisation.
·  Le changement de destination* :  des  travaux, même mineurs, sur des constructions existantes, ayant pour effet d’en changer la destination principale. Ceux-ci nécessitent  un permis de construire. 

(8 destinations sont prévues au PLU :habitation; hébergement hôtelier, bureaux,  commerce, artisanat, industrie, entrepôt, construction et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif).
· Certains travaux sont exemptés du permis de construire mais sont soumis à une déclaration préalable de travaux : couverture, étanchéité de terrasse, fenêtre, porte, châssis de toit, construction de moins de 20m2... 
· Les changements d’usage d’un local d’habitation pour un autre usage ou pour un usage mixte professionnel  sont soumis à des demandes auprès de la Direction de l'Urbanisme.
Certificat d’urbanisme, permis de construire ou de démolir, déclaration de travaux
Demande d'installation d’enseignes ou d’étalages ou de terrasses, demandes de dérogation, déclaration d’intention d’aliéner... 


Direction de l'Urbanisme - Sous-Direction du permis de construire et du paysage de la rue
Pôle Accueil et Service à l’Usager (P.A.S.U.)
17 bd Morland - 75004 Paris
Rez-de-chaussée
Pour les demandes, dépôts, rendez-vous, consultations de dossier d’urbanisme :
Du lundi au vendredi : 9h-13h et 14h-17h.
Tél : 01 42 76 31 94

3. Auprès de la Préfecture de Police pour ce qui concerne la sécurité

Sécurité des bâtiments ouverts au public, arrêté de péril, nuisances olfactives...

               Préfecture de Police
               12-14 quai de Gesvres
               75195 Paris Cedex 04 


mais également  : 

Sécurité des bâtiments ouverts au public (écoles, commerces, etc.)
Bureau de la prévention, la sécurité et l’accessibilité du public (B.P.S.A.P.). 
Tél : 01 49 96 35 07 ou 01 49 96 35 08


Arrêté de péril, sécurité des locaux contre l’incendie, le risque de destruction, architectes de sécurité
Bureau de la Sécurité de l’Habitat
Tél : 01 49 96 34 67 (secrétariat)

 

Nuisances olfactives
Bureau des Actions contre les nuisances
Tél : 01 49 96 34 18
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4. Auprès du SPAAS pour le  bruit :


Service des pollutions Atmosphériques, Air et Silence (SPAAS)
7 rue de Maleville
75008 Paris
Tél : 01 45 61 54 70 
5. Auprès du Commissariat pour les règles de circulation :

Madame Nicole Bordat, Commissaire Centrale 11ème arrondissement
12/14, passage Charles Dallery 75011 PARIS

……………….
Pour suivre les affaires, le mieux est d’avoir constitué une petite association de copropriétaires. Les affaires, regroupées, peuvent être suivies par notre association (ASQP). Mais rien n’est possible si les usagers du quartier ne se sentent pas concernés, n’agissent pas à leur niveau, et ne nous informent pas (en nous envoyant toujours copie de leur courrier, et en inscrivant bien mention de cette copie au bas de leurs lettres aux services concernés).

Prenons donc tous notre part de responsabilité et agissons !

ASQP - Agir Solidairement pour le Quartier Popincourt
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